








 

MS09 – CCBRC – Crisenoy 
Dossier d’exploitation : déviations et circulations durant le chantier 

Description sommaire du chantier et enjeux 

Travaux prévus 

Le chantier consiste à mettre en œuvre une alimentation AEP en fonte DN 250 ainsi que des réseaux Télécom sous accotement 

de la RD 57 et de la RD 257, en vue de desservir le futur centre pénitentiaire et le futur campus IA. Les travaux concernent ~2400 

m. 

Planning prévisionnel 

Le planning est très contraint, avec une période de préparation relativement courte. Les délais et dates prévus sont les sui-

vants : 

▪ Période de préparation : .................................................................................................................................... mi-avril 2026,  

▪ Démarrage des travaux : ..................................................................................................................................... mi-mai 2026,  

▪ Durée des travaux : .....................................................................................................................................  3 mois, hors OPR. 

Respect des contraintes de planning 

Afin de garantir le délai de réalisation, les hypothèses suivantes ont été prises : 

▪ Mise en place de deux ateliers simultanés, 

▪ Stockage possible de l’ensemble des matériaux et fournitures du chantier à proximité de l’emprise. 

Afin de respecter les contraintes de planning et de sécurité, nous demandons que la circulation soit barrée 

sur l’ensemble de l’emprise de chantier. 

Principes de signalisation et déviations prévues 

Principe de circulation général 

La circulation est interdite entre la RD 1036 et la RD 130 sur les RD 57 et 257. 

Des déviations sont mises en place. Ces déviations prennent en compte la préservation des accotements des chaussées circu-

lées et visent à limiter le report de la circulation via la commune de Crisenoy. Ainsi, les déviations prévues sont les suivantes : 

▪ Report de la circulation poids-lourds par les RD 215 et 126, 

▪ Report possible de la circulation des véhicules légers et poids déjà autorisés (desserte locale) via la RD 99E. La circulation 

est en sens unique, du sud au nord. 

La circulation via la RD 130 est maintenue tel qu’existant, du nord au sud. 
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Principe de circulation pour Crisenoy et les Bordes 

L’accès aux Bordes et à Crisenoy depuis la RD 1036 via la rue des Noyers et la rue de Champeaux est supprimé, avec mise en 

place d’une déviation par les RD 126 et 215. 

Crisenoy 
▪ La rue des Noyers est maintenue en double sens jusqu’au cimetière. La rue est ensuite en sens unique jusqu’à la RD 1036. 

▪ L’accès depuis Crisenoy jusqu’au Bordes via la route des Bordes est maintenu pour les riverains. 

Les Bordes 
▪ Seuls les accès riverains sont maintenus par la rue de Champeaux. 

▪ Dans les Bordes, les accès riverains sont maintenus, mais les routes barrées aux extrémités. 

▪ La sortie se fait soit par la rue de Champeaux vers la RD 1036 soit par Crisenoy. 
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Déviation des circulations en provenance de la RD 57 

La circulation en provenance de la RD 57 par l’ouest est redirigée vers Saint-Germain-Laxis, par les RD 126 et 215 : 

 


